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Action n°3 – Territoire responsable 

Développer une commande publique responsable 
 
 
 
Enjeux 
Faire en sorte que la commune de Crolles, en 
tant qu’acteur économique et en tant 
qu’acheteur public (fournitures, travaux, 
services), prenne sa part pour promouvoir une 
économie responsable sur les plans social et 
environnemental. 
La collectivité joue un rôle économique 
fondamental en raison du volume des achats 
qu’elle réalise et des impacts qu’elle génère 
sur les filières économiques. 
 
Objectifs de l’action 
- Intégrer dans la commande publique de la 
commune de Crolles et au sein de chaque 
service les objectifs de développement durable 
et les outils juridiques adéquats. 
- Utiliser la commande publique comme un 
levier du développement durable dans le 
territoire. 
 
Description 
Cette action s’appuie sur le retour 
d’expériences déjà engagées par la commune 
de Crolles : 
- Mise en place de procédures 
d’approvisionnement et de commandes 
groupées en fournitures (livraison du papier 
recyclé une à deux fois par an, liste plus 
restrictive sur l’achat de fournitures de 
bureau…) 
- Intégration de clauses « développement 
durable » dans les marchés de conception et 
d’impression (papier recyclé, encres 
végétales…) 
- Vigilance du service Finances pour améliorer 
la cohérence sur l’ensemble des achats. 
 
Elle comprend notamment : 
- la généralisation progressive de l’intégration 
de clauses développement durable, sociales et 
environnementales, dans les marchés publics, 

- la mise en place d’une fonction de veille 
juridique, 
- un soutien spécifique apporté aux services, 
- la réduction du bilan carbone du service de 
portage des repas à domicile, en intégrant un 
critère de type « bilan carbone » dans le 
marché de portage des repas, 
- une formation des agents à la commande 
publique durable, 
- la mise en place d’une Assistance à Maîtrise 
d’Ouvrage (AMO) en cas de besoin, 
- un regroupement renforcé des commandes 
pour le périscolaire (fournitures, livres, 
pharmacie, cuisine centrale, alimentation…). 
 
Moyens financiers et humains 
Une personne ressource à temps partiel. 
Formation spécifique des agents participant à 
la commande publique. 
Concertation entre les services. 
 
Calendrier de réalisation 
Action à initier dès 2011. 
 
Indicateurs d’évaluation 
- Nombre de marchés publics intégrant des 
clauses développement durable 
- Volume annuel des achats durables 
- Mise en œuvre effective des clauses par les 
entreprises attributaires. 
 
Service pilote de l’action 
Service juridique – Marchés publics 
 
Services associés à l’action 
Tous services, en particulier CTM, 
Communication, Education, Développement 
Social 
 
Partenaires concernés 
Entreprises fournisseurs. 

 


